
 

 Un.e policier.ère municipal.e 

Cadre d’emplois des Gardiens de Police Municipale

La police Municipale fait partie du Pôle ville solidaire et citoyenne, qui se veut être au plus près des préoccupations des habitants. 
L’équipe de police municipale est composée de 14 agents dont 2 agents cynophiles répartis dans chacune des deux équipes. Ils sont 
assistés par 4 Agents de Surveillance de Voie Publique (ASVP) sur les missions qui leurs sont dédiées. 
La ville est équipée de plus de 70 caméras de vidéoprotection reliées à un Centre de Supervision Urbain (CSU) où 2 opératrices de 
vidéoprotection assistent les équipes sur le terrain. Les agents interviennent avec 3 véhicules équipés et des VTT électriques pour 
faciliter la mobilité dans la ville et la proximité avec les habitants. 
La police municipale est armée de générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes, de bâton de défense et de pistolets à 
impulsion électrique (en dotation individuelle) + GVE + Radio +Gillet par balle. 

 
Sous la responsabilité du Responsable du Service police 
Municipale, vous faites respecter les mesures nécessaires au 
maintien du bon ordre, de la sûreté, de la salubrité et de la 
sécurité publiques. 
Vous contrôlez la tranquillité publique sur la commune et 
prenez des mesures pour veiller à la sécurité des personnes 
et des biens et au maintien de l’ordre public. 
Vous veillez à l’application des règlements de Police 
Municipale et exécutez les directives données par le Maire 
dans le cadre de ses pouvoirs de police. 
Vous organise les missions d’îlotage, régulez la circulation 
routière et veillez au respect du code de la route et du 
stationnement. 
Vous veillez au bon déroulement des manifestations 
publiques et cérémonies. 
Vous recueillez des renseignements, les transmettre à la 
hiérarchie. 

Vous rendez compte par écrit ou par oral à l’autorité 
supérieure des évènements survenus pendant le service et 
des dispositions prises. 
Enfin vous assurez une relation de proximité avec la 
population. 



 

Adhésion au CNAS • possibilité d’adhérer à l’Amicale 
du personnel • Parking et stationnement gratuit • 
Desserte métro et ligne de bus rapide • Restaurant 
collectif et salle de restauration équipée à disposition • 
Accès à la formation professionnelle • Participation à 
la protection sociale complémentaire prévoyance • 
Compte épargne temps A compter du 30 octobre 2024 

  

• Savoirs 
• Maîtriser les droits de police du Maire, le code pénal et 

la procédure pénale, le code de la route… 
• Appliquer les pouvoirs de police du Maire sur le territoire 

de la collectivité. 
 
• Savoir faire 
 Analyser et gérer une situation à risque 
 Relever une infraction et la qualifier 
 Communiquer avec la population 
 Rechercher, recueillir et transmettre des 

renseignements 
 
• Savoir être 
 Etre à l’écoute et respectueux d’autrui 
 Travailler en équipe 
 Faire preuve de réactivité et de discernement 
 Respecter les obligations de discrétion et de 

confidentialité 

• Réussite au concours de Gardien de Police 
Municipale ou par voie de détachement / Mutation 
• Expérience dans un poste similaire souhaitée 
• Permis B obligatoire / Maîtrise de l’outil informatique 
 

• Poste à temps complet 
• Recrutement par voie statutaire  
• Rémunération statutaire + régime indemnitaire (RFISP PM) 
+ Prime de fin d’année + Heures Supplémentaires 
• Planning : Semaine 1, du lundi au vendredi (07h15-15h03) 
et semaine 2 du mardi au samedi (12h50-20h30) / 2 soirée 
aléatoire sur la semaine 2 (16h22-00h10) 
• 1h30 de sport prévu sur le temps du travail (musculation / 
footing / sports collectifs) + 1h30 de GTPI (en attente de la 
formation du MBPTI (interne au service) 
• Armement : GAIL / BTD / PIE (dotation individuelle) 
 
 


